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MOT du MAIRE 
Chères citoyennes, 

Chers citoyens, 

 

J’aimerais prendre un moment pour souligner l’importance de maintenir un climat de 

respect et de civilité envers l’ensemble de notre personnel municipal. Que ce soit nos 

équipes sur le terrain, au service aux citoyens ou dans nos bureaux administratifs, ces 

personnes travaillent chaque jour avec professionnalisme pour assurer des services es-

sentiels à toute la communauté. Nous observons toutefois une hausse des comporte-

ments impatients ou irrespectueux, souvent liés à des situations stressantes ou à des 

incompréhensions. Je vous invite donc, collectivement, à faire preuve de bienveillance, 

de courtoisie et d’écoute lors de vos interactions avec nos employés. Un climat de respect mutuel permet non seu-

lement de faciliter le travail de nos équipes, mais aussi d’améliorer la qualité du service offert à chacun. 

 

Nous amorçons également la révision de nos politiques destinées aux aînés, aux familles et aux enfants. Cette dé-

marche se fera en collaboration avec des partenaires et professionnels. Des rencontres de travail auront lieu pro-

chainement, suivies d’une consultation publique qui permettra de recueillir vos préoccupations, vos idées et vos 

aspirations. Votre participation sera essentielle pour orienter nos actions futures. 

 

Je tiens finalement à souligner la qualité et l’engagement de deux entreprises de notre municipalité qui se sont 

illustrées lors de la plus récente édition des Pousses d’or, une initiative de la MRC de La Haute‑Yamaska qui recon-

naît l’innovation et l’excellence du milieu agricole. 

 

Aux Jardins Colorés, une ferme maraîchère diversifiée exploitée à échelle humaine, se spécialise dans la production 

de légumes de saison, la transformation alimentaire à petite échelle et la mise en marché directe. L’entreprise se 

distingue également par des activités éducatives et agrotouristiques qui permettent aux visiteurs de découvrir 

l’agriculture de proximité de manière authentique et conviviale. 

 

La Ferme de la Canopée, quant à elle, a été honorée pour son projet d’espace agrotouristique comprenant un four 

à pizza au bois et un kiosque à légumes, créant un lieu de rencontre où la population peut découvrir l’agriculture 

biologique sous un angle gourmand, rassembleur et éducatif. L’entreprise se démarque par sa capacité à rappro-

cher la communauté de ses producteurs, tout en valorisant un mode de production durable. 

Ces deux entreprises par leur engagement et réussite témoigne du dynamisme et de l’innovation présents sur 

notre territoire. 
 

Vous êtes notre raison d’être. 

 

Paul Sarrazin 

Maire 
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INFORMATIONS 

Invitation à rejoindre le comité Agir Vert 

Le comité recherche de citoyens et citoyennes sou-
haitant s’impliquer au sein du comité Agir Vert. 

Ce comité a pour mission de proposer, soutenir et 
réaliser des actions favorisant l’environnement, 
l’embellissement du milieu de vie et le développe-
ment durable de notre communauté. 

Vous avez un intérêt pour l’environnement, l’amé-
nagement paysager, la sensibilisation citoyenne ou 
les projets collectifs. Votre participation peut faire 
une réelle différence. 

Pour manifester votre intérêt ou obtenir plus d’infor-
mation, veuillez communiquer avec la municipalité. 
450 378-1942 *126 

Compte de taxes 2026 

 

Dates d’échéances des versements:  

• 2e versement: 13 avril 2026 

• 3e versement: 25 mai 2026 

• 4e  versement: 6 juillet 2026 

• 5e versement: 17 août 2026 

• 6e versement: 28 septembre 2026 

Les versements hors délai portent intérêt de 12 %. 



P4 /   

URBANISME 

Vos Piscines et les nouvelles règles 

Échéance pour se conformer au Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles 

Le 19 septembre 2025, la ministre des Affaires municipales a annoncé son intention de reporter d’au moins 

un an l’échéance concernant la conformité au Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles à l’égard 

des installations qui étaient auparavant exemptées, c’est-à-dire les piscines installées avant e 22 juillet 2010. 

Une modification réglementaire est en cours à cet effet. Le projet de règlement prévoit que l'échéance pour 

assurer la conformité des piscines construites avant 2010, qui étaient auparavant exemptées de              

l'application du Règlement, sera repoussée de deux ans. En plus d'accorder plus de temps aux citoyens 

pour planifier leurs travaux, ce report permettra de mieux répartir la demande auprès des entrepreneurs, 

tout en travaillant en collaboration avec les municipalités pour identifier des solutions pouvant faciliter l'ap-

plication du Règlement. La nouvelle échéance sera donc fixée au 30 septembre 2027.  

Cette prolongation ne s’applique qu’aux installations visées par l’échéance du 30 septembre 2025; toutes 

les autres doivent déjà être conformes. 

Enfin, bien qu'un report soit proposé, la sécurité des 

piscines résidentielles demeure la priorité. Aussi, les 

propriétaires sont invités à poursuivre la planification 

et la réalisation de leurs travaux afin de rendre leurs 

installations conformes. 

Travaux et usages: Obtenez votre permis 

Qu'il s'agisse d'un projet de construction, de rénovation, d'aménagement ou de l'exercice d'une activité non 

résidentielle, l'obtention préalable d'un permis ou d'un certificat auprès de la Municipalité est obligatoire 

avant d'entamer vos démarches. 

Votre projet doit impérativement respecter la réglementation d'urbanisme en vigueur. Au-delà de l'aspect 

légal, le permis constitue la meilleure garantie pour protéger votre investissement. 

Attention aux risques : 

• Non-conformité : Les travaux réalisés sans autorisation risquent de déroger aux normes, entraînant des 

correctifs coûteux pour la mise aux normes. 

• Assurances et financement : Un immeuble non conforme     

pourrait s'avérer impossible à assurer ou à financer. 

• Recours judiciaires : Les contrevenants s'exposent à des  
poursuites visant à forcer le respect des règlements. 
 
Évitez les mauvaises surprises et planifiez votre succès en contac-

tant le service de l’urbanisme : 

450-378-1942, poste 132 | poste 130 

urbanisme@miltonqc.ca | inspection@miltonqc.ca 
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URBANISME 

Gardez votre chien sous contrôle en tout temps 

Tout propriétaire de chien est tenu de s'assurer que 
son animal ne quitte pas les limites de sa propriété. Un 
chien laissé en liberté sans enclos, laisse ou autre 
moyen de confinement efficace peut facilement se    
retrouver sur la voie publique ou chez un voisin et cela 
constitue une infraction. 

En vertu du règlement d'application de la Loi visant la 

protection des personnes par l'encadrement des 

chiens, tout chien en situation d'errance expose son 

propriétaire à une amende de 500$ à 1 500$ par    

animal. 

Soyez responsable. Soyez vigilant. 

Contrat d’entretien de votre installation septique 

Vous êtes propriétaire d'une installation septique de marque Bionest, Écoflo, Hydro-Kinetic, System O 

(Enviro-septic) ou DpEC. La Municipalité vous rappelle que la réglementation vous oblige à détenir un    con-

trat d'entretien annuel auprès du fabricant, et ce, dès janvier 2026, tel que le prévoit le Règlement Q-2, r.22 

sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées. 

Une copie de ce contrat doit être transmise à la Municipalité chaque année, soit : 

• par la poste : 112, rue Principale, Sainte-Cécile-de-

Milton (Québec) J0E 2C0 

• par courriel : urbanisme@miltonqc.ca 
 
Cet entretien régulier est indispensable pour garantir le bon 

fonctionnement de votre système de traitement secondaire 

avancé ou tertiaire. 

Rappel pour les abris d’autos et autres abris 

La présence d’un abri d’auto ou autre abri temporaire sur votre terrain est autorisée du 15 octobre au 15 

avril. En dehors de cette période, le maintien de telles installations constitue une    infraction passible d’une 

amende. Le déplacer à l’abri des regards ne suffit pas. Il faut tout démanteler (la toile et la structure). 

Nettoyage des ponceaux 

À la fonte de la neige, les ponceaux de vos entrées charretières peuvent connaître une accumulation de  ré-

sidus de sédiments et de feuilles qui contribue à leur blocage et leur mauvais fonctionnement. Ainsi, nous 

invitons les propriétaires a faire un nettoyage préventif. Ceci permettra d’éviter le blocage du ponceau et les 

dommages au fossé et au pavage de la rue lors de la crue printanière. 

mailto:urbanisme@miltonqc.ca


P6 /   

INFOS MRC 

Distribution d’arbres et d’arbustes pour 

les propriétaires d’un terrain résidentiel 

ou agricole en bordure de l’eau 

 

Saviez-vous que la plantation d’arbres et d’ar-
bustes est un geste efficace pour protéger les 
rives et le littoral des cours d'eau?  
 
Les propriétaires ont l’obligation de maintenir 
au moins 10 m de végétation le long d’un 
cours d’eau. Pour donner un coup de pouce à 
votre bande riveraine, inscrivez-vous à la dis-
tribution d’arbustes organisée par la MRC 
dans le cadre de l'Opération bande riveraine 
en santé.  
 
La prochaine distribution d'arbustes aura lieu 
les 8 et 9 mai prochains. 
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INFOS MRC 

Bac brun : astuces de pro 

Pour un bac brun sans odeur… 
• Placez votre bac à l’ombre, si possible. 
• Alternez les résidus de table avec les résidus du jardin, par couches. 
• Évitez d’y mettre des liquides : restants de soupe ou d’huiles 
• Sortez-le à chaque semaine en été  
 
Ça va où? 
Et oui, ça va dans votre bac brun! 
• Papiers mouchoirs (même malade!) 
• Essuie-tout souillés 
• Litière de chat (en vrac ou dans un sac 

en papier) 
• Boîtes de pizza en carton 
• Serviettes de table en papier 
 
Informations :  www.genedejeter.com 
Des questions? infocollectes@genedejeter.ca 
ou 450 378-9976, #2231 

Le 9 mai de 8h30 à 11h au garage 
municipal.  

C’est un rendez-vous! 

En collaboration avec l’événement 
L’Estrie met ses culottes. 30e édition 

 

 

"Cultivez votre avenir, plantez un 
arbre. » 

Les membres du comité Agir vert vous 
invitent à vous procurer gratuitement 
votre arbre le 9 mai au garage munici-
pal.  On a des réponses à vos questions, 
des conseils pour la plantation et si vous 
venez pour piquer une jasette, nous 
sommes là... 

 

 

Troc des vivaces 

Les vivaces chez vous prennent trop de place. Pourquoi ne pas les diviser et partager votre surplus? 
Amenez les au garage municipal et aidez d'autres citoyens a embellir notre village! Le troc, ça peut fleu-
rir... 

Compost 

Venez vous procurer du compost comme à tous les ans au garage municipal. Ouvert tous les jours, de 8 h 
à 18 h. Oui, aussi les fins de semaine! 

Le compost sera disponible autour de la fin avril. Informez-vous auprès de la municipalité: 450 378-1942 

http://www.genedejeter.com
mailto:infocollectes@genedejeter.ca
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Merci à tous ces agriculteurs et agricultrices, de rendre notre région riche en délicieux   
produits et ainsi contribuer à dynamiser nos communautés nourricières. 

 
Psst: Les Pousses d’or sont issues d’une collaboration entre la MRC de La Haute-Yamaska et le Syndicat 
de l’UPA de La Haute-Yamaska, grâce au soutien financier de Desjardins, André Lamontagne, député de 
Johnson à l'Assemblée nationale, François Bonnardel, député de Granby à l'Assemblée                           
nationale, Financement agricole Canada, Promutuel Assurance, Entrepreneuriat Haute-Yamaska,          
L’ARTERRE Montérégie, de Gestrie-Sol, d’Agiska Coopérative, du Réseau Agriconseils, Mme Isabelle Cha-
rest, députée de Brome-Missisquoi, Mme Andréanne Larouche, députée de Shefford et de l’UPA Montéré-
gie. 

Lauréats et Lauréates des Pousses d’or 2026 provenant de Sainte-Cécile-de-Milton 

Ferme de la Canopée (à gauche) et Aux Jardins Colorés (à droite)           Crédit photo à : Geneviève LeSieur 

INFOS MRC 

https://www.facebook.com/287685434627328
https://www.facebook.com/1477927795753711
https://www.facebook.com/1477927795753711
https://www.facebook.com/393003020744067
https://www.facebook.com/393003020744067
https://www.facebook.com/589597884402875
https://www.facebook.com/244652008900262
https://www.facebook.com/849207408524478


P9 /   

VIE COMMUNAUTAIRE 

Étant donné que les places sont limitées, nous vous conseillons de vous inscrire rapidement.  

Vous pouvez consulter notre politique de remboursement en cas d’annulation sur notre site internet. 



P10 /   

VIE COMMUNAUTAIRE 

Pour une représentation seulement : Acupunk à Sainte-Cécile-de-Milton 

Acupunk est un événement de rue mettant en mouvement Éria et Terrenis, deux marionnettes géantes qui 
procèdent à l’acupuncture de la Terre pour la guérir de ses blessures. Sur un mode métaphorique, festif et 
poétique, les marionnettes utilisent de longues perches pour « piquer » le sol, à l’image de l’acupuncture 
traditionnelle, permettant de rééquilibrer les courants énergétiques souterrains et tout ce qui est influencé à 
la surface. 

La déambulation s’articule autour de quatre arrêts rituels, accompagnés de musiques rythmées, créant une 
forte complicité avec les spectateurs autour d’un message porteur : la guérison de notre planète. Novatrice 
et visuellement saisissante, cette performance s’adresse à un public de tous âges. 

Suivez bien notre page Facebook, notre site internet et notre panneau d’informations extérieur. En 
cas d’annulation, la nouvelle date sera partagée.   

miltonqc.ca |  Sur Facebook: Municipalité Sainte-Cécile-de-Milton 
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VIE COMMUNAUTAIRE 



INFOS-EN BREF 

Avril 2026 

1  
Collecte des matières organiques |  
Ouverture de la biblio en plein air 

7  
Inscription au camp de jour pour les  

résidents seulement | 8h30 en ligne 

8  Collecte des matières recyclables 

13  
Séance publique du conseil | 19 h 
Salle communautaire. Bienvenue à tous! 

14  
Toast & Café, 50 ans et + | 8 h 30 
Salle communautaire 

15  
Collectes des ordures ménagères et des 
matières organiques 

21  
Inscription au camp de jour pour tous | 
8h30 en ligne 

22  Collecte des matières recyclables 

26  
Collecte spéciale surplus de feuilles et 
résidus de jardin | Mettre en bordure de 
rue le dimanche 

29  
Collecte des matières organiques | Date 
limite pour vous inscrire à la collecte des 
encombrants 

CONSEIL MUNICIPAL 

Paul Sarrazin, maire   
450 378-1942 | 450 777-6717 | maire@miltonqc.ca 

Ginette Prieur, conseillère siège 1  
450 531-6517| gprieur@miltonqc.ca 

Sylvain Roy, conseiller siège 2  
450 775-3600 | sroy@miltonqc.ca 

Johanna Fehlmann, conseillère siège 3  
579 488-7706 | jfehlmann@miltonqc.ca 

Jacqueline L. Meunier, conseillère siège 4  
450 378-6809 | jlmeunier@miltonqc.ca 

Pierre Bernier, conseiller siège 5  
450 776-6218 | pbernier@miltonqc.ca 

Sylvain Goyette, conseiller siège 6  
450 777-1346 | sgoyette@miltonqc.ca 

ADMINISTRATION | 450 378-1942 

Hôtel de ville | 112, rue Principale 

Michel Larouche, directeur général et greffier-trésorier 

Poste 122 | direction@miltonqc.ca 

Sofiane Fiala, directeur général adjoint, greffier-trésorier 
adjoint et responsable de l’urbanisme  

Poste 132 | urbanisme@miltonqc.ca 

Sylvain Maurice, surintendant des travaux publics  

Poste 133 | travauxpublics@miltonqc.ca 

Vacant, Préposé travaux publics  

Poste 133 |  travauxpublics@miltonqc.ca 

Audrey Blanchette, responsable des loisirs, de la vie               
communautaire et des communications | 

Poste 126 | viecommunautaire@miltonqc.ca 

Andréa Olivarez, adjointe à la direction  

Poste 127 | comptabilite@miltonqc.ca 

Marie-Ève Brunet, réceptionniste - Perceptions et ar-
chives  

Poste 121 | mun@miltonqc.ca 

Simon Charest, inspecteur  

Poste 130 | inspection@miltonqc.ca 

Mai 2026 

6  
Collectes des matières organiques et 
des matières recyclables  

9  
Agir Vert en action | 8h30 à 11h au ga-
rage municipal 

11  
Séance publique du conseil | 19 h 
Salle communautaire. Bienvenue à tous! 

12  
Toast & Café, 50 ans et + | 8 h 30 
Salle communautaire 

13  
Collectes des ordures ménagères et des 
matières organiques 

15  
Défilé poétique de marionnettes géantes 
| 20h55 à l’église du village 

20  
Collectes des matières organiques et 
des matières recyclables  

27  Collecte des matières organiques  


